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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4724

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 26-4724

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-135417

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes des 2 MorinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007254400055N° National d'identification : 
LA FERTE GAUCHERVille : 

77320Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2025.08 Réhabilitation de la piscine Ariel Mignard à Bellot (77510) - Mission de Intitulé du marché : 
Maîtrise d'oeuvre

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Il s'agit d'une mission de base au sens de l'article R2431-4 du code Description succincte du marché : 
de commande publique, HORS études d'esquisse s'agissant d'une réhabilitation et INCLUANT les 
éléments suivants : APS, APD (dont PC), PRO, AMT (dont DCE), VISA, DET et AOR, avec les Missions 
Complémentaires (« MC ») suivantes : - MC1 : études de diagnostic (DIA) partielles / circonstanciées au 
programme de travaux, remplaçant les études d'esquisse (ESQ), - MC2 : Ordonnancement, Pilotage et 
Coordination (OPC)

Qualité : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 26/01/2026 à 12h00, lire 04/02
/2026 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4724
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4724
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15/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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